
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  4 août 2009 N° 62 Page 2140 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices et des entreprises publiques à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999, 

Vu le décret n° 73-247 du 26 mai 1973, relatif à la 
procédure de fixation des salaires et notamment son 
article 2, 

Vu le décret n° 81-437 du 7 avril 1981, instituant une 
indemnité complémentaire provisoire dans les secteurs non 
agricoles régis par le code du travail, 

Vu le décret n° 82-501 du 16 mars 1982, portant 
majoration du salaire minimum interprofessionnel garanti 
dans les secteurs non agricole régis par le code du travail, 

Vu le décret n° 2008-2072 du 2 juin 2008, fixant le 
salaire minimum interprofessionnel garanti dans les 
secteurs non agricoles, régis par le code du travail, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le salaire minimum interprofessionnel 
garanti dans les secteurs non agricoles est fixé, pour les 
travailleurs des deux sexes âgés de 18 ans au moins, à 
260,624 dinars et à 225,160 dinars par mois et 1253 
millimes et 1299 millimes l’heure, respectivement pour les 
régimes de travail de 48 heures et de 40 heures par semaine. 

Art. 2 - Le salaire minimum interprofessionnel garanti, 
tel que défini à l’article précédent, se compose des éléments 
suivants : 

1- Pour les salariés payés au mois : 

a) Régime de 48 heures par semaine : 

- 230,256 dinars en tant que salaires de base, 

- 30,368 dinars représentant le montant de l’indemnité 
complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 
du 7 avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 
mars 1982 susvisés. 

b) Régime de 40 heures par semaine : 

- 195,160 dinars en tant que salaire de base, 

- 30,000 dinars représentant le montant de l’indemnité 
complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 
du 7 avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 
mars 1982 susvisés. 

2- Pour les salariés payés à l’heure : 

a) Régime de 48 heures par semaine : 

- 1107 millimes en tant que salaire de base, 

- 146 millimes représentant le montant de l’indemnité 
complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 
du 7 avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 
mars 1982 susvisés. 

b) Régime de 40 heures par semaine: 

- 1126 millimes en tant que salaire de base, 

- 173 millimes représentant le montant de l’indemnité 
complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 
du 7 avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 
mars 1982susvisés. 

Art. 3 - Les travailleurs rémunérés à la tâche, à la pièce 
ou au rendement et qui, en contrepartie du rendement 
normal, perçoivent un salaire égal au salaire minimum 
interprofessionnel garanti, bénéficient d’une majoration de 
salaire selon un montant leur permettant, en contrepartie du 
rendement normal, de percevoir le salaire minimum 
interprofessionnel garanti, tel que fixé à l’article premier du 
présent décret. 

Art. 4 - Les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans 
ne peuvent en aucun cas percevoir un salaire inférieur à 
85% de celui de l’adulte. 

Art. 5 - Ne peuvent bénéficier de l’augmentation de 
salaire découlant de l’application du présent décret, les 
travailleurs dont le salaire global - salaire de base, primes et 
indemnités habituellement servis - est égal ou supérieur au 
salaire global auquel a droit le travailleur payé au salaire 
minimum interprofessionnel garanti. 

Art. 6 - Les employeurs qui contreviennent aux 
dispositions du présent décret sont passibles des peines 
prévues à l’article 3 de la loi sus-visée n° 66-27 du 30 avril 
1966. 

Art. 7 - Toutes dispositions contraires au présent décret 
sont abrogées et notamment le décret sus-visé n° 2008-2072 
du 2 juin 2008. 

Art. 8 - Les ministres et les secrétaires d’Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui prend effet à compter du 1er août 2009 et 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 14 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-2258 du 14 juillet 2009, fixant le 
salaire minimum agricole garanti. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 
promulgation du code du travail et notamment son article 3, 

Vu le code du travail et notamment ses articles 134 et 
234, 

Vu le décret n° 73-247 du 26 mai 1973, relatif à la 
procédure de fixation des salaires et notamment son 
article 3, 

Vu le décret n° 2000-1988 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition, le fonctionnement et la compétence des 
commissions régionales du travail agricole, 

Vu le décret n° 2008-2073 du 2 juin 2008, fixant le 
salaire minimum agricole garanti, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le salaire minimum agricole garanti 
est fixé à 8,019 dinars par journée de travail effectif pour 
les travailleurs des deux sexes âgés de 18 ans au moins. 
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Art. 2 - Il est octroyé aux travailleurs agricoles 
spécialisés et qualifiés une prime dénommée « prime de 
technicité » dont le montant est uniformément fixé, quelle 
que soit l’ancienneté de l’ouvrier, comme suit : 

- pour les ouvriers spécialisés : 520 millimes par 
journée, 

- pour les ouvriers qualifiés : 980 millimes par journée. 
Cette prime s’ajoute au montant du salaire minimum 

agricole garanti, et ce, pour chaque journée au cours de 
laquelle l’ouvrier accomplit un travail nécessitant une 
spécialisation ou une qualification. 

Art. 3 - Les travailleurs rémunérés à la tâche, à la pièce ou 
au rendement et qui, en contrepartie du rendement normal, 
perçoivent un salaire égal au salaire minimum agricole garanti, 
bénéficient d’une majoration de salaire selon un montant leur 
permettant, en contrepartie du rendement normal, de percevoir 
le salaire minimum agricole garanti, tel que fixé aux articles 
premier et deux du présent décret. 

Art. 4 - Les employeurs qui contreviennent aux 
dispositions du présent décret sont passibles des peines prévues 
à l’article 3 de la loi susvisée n° 66-27 du 30 avril 1966. 

Art. 5 - Toutes dispositions contraires au présent décret 
sont abrogées et notamment le décret susvisé n° 2008-2073 
du 2 juin 2008. 

Art. 6 - Les ministres et les secrétaires d’Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui prend effet à compter du 1er août 2009 et 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 14 juillet 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique  et de la technologie 
et du ministre de la santé publique du 4 août 2009, 
portant organisation du concours  sur dossiers 
pour la nomination au grade de professeur 
hospitalo-universitaire en médecine. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie et le ministre de  la santé 
publique, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 2009-772 du 28 mars 2009, portant 
statut particulier du corps des médecins hospitalo-
universitaires, 

Vu l’arrêté des ministres de l’éducation et des sciences 
et de la santé publique du 26 mai 1992, fixant les modalités 
et les critères pour la nomination au grade de professeur 
hospitalo-universitaire en médecine. 

Arrêtent : 

Article premier - Le concours sur dossier pour la 
nomination, au grade de professeur hospitalo-universitaire 
en médecine prévu par l’article 12 du décret  n° 2009-772 
du 28 mars 2009 sus-visé, est organisé conformément aux 
dispositions du présent arrêté. 

 Art. 2 - Le concours  visé  à l’article premier ci-dessus est 
ouvert dans la limite des postes à pourvoir   pour l’ensemble 
des facultés de  médecine  aux maîtres de conférences agrégés 
hospitalo-universitaires en médecine ayant  au moins  quatre 
ans d’ancienneté  dans leur grade à la date de clôture des 
candidatures et justifiant de travaux de recherches, d’activités 
pédagogiques et hospitalières et de travaux scientifiques, 
depuis leur nomination au grade de maître de conférences 
agrégé hospitalo-universitaire en médecine . 

Art. 3 - Le nombre de postes à pourvoir pour chaque 
groupe de spécialités, la date d’ouverture du concours ainsi 
que la date d’ouverture et de clôture du registre des 
candidatures sont fixés par arrêté conjoint du ministre de 
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 
la technologie et  du ministre de  la santé publique, publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Art. 4 - Le délai séparant la date de clôture du registre 
des candidatures et la date d’ouverture du concours est d’un 
mois au moins. 

Art. 5 - Les formalités d’inscription sont accomplies 
auprès du ministère de la santé publique par le candidat en 
personne ou par un mandataire dûment habilité à cet  effet. 
Le candidat ou son mandataire émarge le registre des 
candidatures et dépose avant la clôture du registre : 

- une demande de participation  au concours,  

- un curriculum vitae, 
- un dossier comprenant les pièces justificatives des 

services accomplis au sein des structures hospitalières. 

L’ensemble des documents permettant d’apprécier les 
titres, diplômes, travaux de recherche, publications, 
activités scientifiques, pédagogiques et hospitalières du 
candidat réalisés depuis sa nomination en qualité de maître 
de conférences agrégé hospitalo-universitaire en médecine. 
Pour ces documents, le candidat est tenu de fournir au 
moment de son inscription, dix (10) copies et de présenter 
une déclaration sur l’honneur avec signature légalisée pour 
préciser que ces copies sont conformes à l’original. 

Art. 6 - Lors de son  inscription, chaque candidat doit 
nécessairement  spécifier le groupe de spécialités pour 
lequel il entend concourir.   

Art. 7 - Le concours est supervisé par un jury dont la 
composition est fixée par arrêté du Premier ministre sur 
proposition du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie et du ministre de la 
santé publique; ce jury est subdivisé en trois commissions 
selon les groupes de spécialités sous indiqués :  

-   groupe des spécialités des sciences fondamentales et 
mixtes, 


